
  

  EX 
Led à Égatl » rater 
RériiLique FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

Installations elassées pour protection de l'envirennement. 

Arrêté n° 201-143-0928 du 23 sai 20HE 

portant modification des conditions d'exploitation de In carrière exploitée par là 
Société des Matériaux du Val de Loire, sur la commune de SUEVRES au lieu dit « Les 

Tailles » et de COURBOTZ.ON au lieu dit « Le Clus Our, < par l'arrêté 
préfectoral n° 2006-347.1 du 13 décembr 

       

LE PREFET, 

Vu le code de l'environnement et notamment son fitre 1° du Fivre V 

Vu le code minier : 

Vu fa loi modifiée n° 2001-44 du 17 janvier 200! relative à archéologie préventive ; 

Vu le décret modifié n° 2004-490 du 3 juin 2004 refatif aux procédures administratives et financières 
en matière d'archéologie préventive ; 

  

Vu le SDA 
Centre: 

  

Loire-Brotngne 2010-2015 approuvé le 18 novembre 2009 par le préfet de la région 

Vu Parrêté préfectoral n° 2006-347-1 du 13 décembre 2006 autorisant fa Société des Matériaux du Val 
niière de sables et graviers ex une installation de premier traitement sur le de Loire à exploiter une 

RES au licui di « Les Tailles » et de COURBOUZON an lieu dit territoire de la commune de 
«Le Clos Oury», 

    

  

Vu le courrier du préfet de Loir et Cher en date du 8 février 2011 adressé à l'exploitant, concernant la 
réduction des extractions de granulats en lit majeur des cours d’eau ; 

Vu le cœrier de la Société des Matériaux du Val de Loire en date du 9 mars 201, portant accord à 
une réduction de dix pour cent de la quantité maximale annuelle de matériaux extraits ; 

     
  

Vu le rapport de la direction régionale de Penvironnement, de l’eménagement et du logement, cu date 
du 18 mars 2011 ; 

Va l'avis exprimé par la connnission départementale de la Nature, des paysages et des sites en date du 
Avril 20; 

  

Vu le projet d'arrêté porté le 21 avril 2011 à la connaissance du demandeur, qui n°a formulé aocuuc 
remarque dans le délai imparti : 
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Considéru que la carrière exploitée par la Société des Matériaux du Val de Loire est située en lit aajeur de la Loire ; 

  

Considérant les dispositions du SDAGE susvisé en matière de réduction des extiactions de granulats en Et majeur ; 

  Sur la proposition de M. le socrétaire général de la préfecture, 

ARRETE. 

Article T. MODIFICATIONS DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Le premier alinéa de Particle 1.2.8 de l'arrêté préfecroraf du 13 décembre 2006 est modifié comme suit: 

La guenité maximale de matériaux extraits de la carrière est de 135 000 tomes/an avec me moyenne de 100 000 tonnesfean..» 

Artiele H, OTIRICATION 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement de F Aménagement et du Logement de là région Centre, à Messieurs les Maires des communes de SUEVRES à COURBOUZON., 

  

Cet arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence des maires de Suévres et Courbouzon qui devra justifier au Préfet de LOIR ET CHER de l'accomptissement de cctie formalité 

11 sera également affiché par le péitionnaire dans son établissoment 

  

   Un avis ré par les soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de Ia Société des Matériaux du Val de Loire, dans deux journaux d'annonces Iégalcs du département, 

Article HL  DRLAIS ET VOIK DE RECOURS 

Le présent arrêté ue peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de l'Environnement) : 
= par le demandeur où l'exploitant dans um délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit acte a été notifié ; 
+ parles tiers, personnes physiques aù morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de P'installation présente pour los intérêts visés aux articles L 211.1 et L 51.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de un an à compter de la publication où de Paffichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue un mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, ke délai de récours coinue à conrir jusqu’à Fexpiration d’une période de six mois après la mise en service 

  

      

 



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postéticurenrent à Paffichege ou à la publication de l'arrêté 
autorisant Pouvenure de cette installation où attémant les prescriptions primitives, ne sont pas reccvables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative, 

  

Article IV. SANCTIONS 

  

      Les infractions ou Finohservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîncront 
l'application des sanctions pévales et administratives prévues par lo code de l’environnement. 

Article V,  EXECUTION 

  al de la Préfcelme de LOIR ET CHER, Messieurs les Maires de Suèvres 
viraunement de Aménagement et du 

és, chacun en qui fe 

Monsieur le Secrétaire Gén 
et Courhouzon, Monsieur le Directeur Régiunal de [T4 
Logement de la région Centre el tout agent de la force publique sont char, 
concerne, de Pexécution du présent arrêté. 

    

   

  

Blois, ie 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secpétaise, Général,    
Le Préfet, 

  

Philippe SAMEL 
Pour copie 

cerise conforme 

à l'original 
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